
 

 
Projet INTERREG « Fleurs locales » 
 

Les Alpes du Nord en France et en Suisse abritent 
une diversité biologique de tout premier plan. 
Cependant, l'essor économique et l'urbanisation de 
cet espace transfrontalier ont fragilisé les 
écosystèmes et leurs fonctionnalités. 
 

Le projet vise donc à répondre à cette problématique 
à travers les questions suivantes : 

 Comment et avec quel matériau semencier 
restaurer les milieux fragilisés et reconquérir une biodiversité spécifique et génétique robuste et 
résiliente? 

 Comment faire en sorte que la nature devienne le support d'une activité économique durable et 
pérenne ? 

 Comment structurer, et développer quand elle existe (cas de la Suisse), une filière dominante 
de réintroduction de la biodiversité ordinaire locale ? 

 
En résumé, le projet réunit 3 volets : un système de collecte et conservation des espèces, la 
constitution des stocks de mélanges semenciers et des actions de reconstitution. Il permettra de 
dynamiser des synergies économiques, scientifiques et d'aménagement au niveau des territoires. 
L'ensemble sera soumis à un système de traçabilité rigoureux et innovant.  
 

Il permettra de dynamiser des synergies économiques, scientifiques et d’aménagement au niveau 
des territoires transfrontaliers, en partenariat avec deux entreprises privées (MEAC et OH) et des 
structures de l'économie sociale et solidaire. En cela le caractère démonstratif du projet a l’ambition 
« de contribuer à la croissance régionale ». 
 

Trois approches, 3 objectifs 

 une approche scientifique visant à identifier, collecter, cerner la physiologie et assurer la 
traçabilité des espèces caractéristiques des milieux à reconstituer. Des mélanges semenciers 
seront élaborés dans une logique de reconstitution écosystémique. 

 une approche économique visant à structurer des filières de production et de revégétalisation 
viables, 

 une approche socio-territoriale visant à évaluer l'acceptabilité du recours à des techniques de 
revégétalisation par des semences locales afin de garantir les débouchés de la filière et 
accompagner les acteurs à changer leurs pratiques en matière de prise en compte de la 
biodiversité. 

 


